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SERVICE PUBLIC DE WALLONIE


DIRECTION GENERALE OPERATIONNELLE DE L'ECONOMIE ET DE L'EMPLOI


ET DE LA RECHERCHE (DGO 6)


Département de l'Emploi et de la Formation professionnelle


Direction de la Formation professionnelle - Année budgétaire 2…





    DECLARATION DE CREANCE : rémunération conférenciers – organisation - fonctionnement (1)





	


              


               (Arrêté du Gouvernement wallon du 18.09.2008, art. 26)











	


               Le Ministère de la Région wallonne doit à :





	Nom et adresse de l'organisateur ou du centre (en lettres majuscules)








	Rue								n°


	


	N° postal			Commune


	


	N° d'agréation :		                                                      n° de téléphone	





	N° de C.C.P. ou de banque :








	





	


	








	


	





                       EUR 			     EUR


		








Le responsable du Centre


(date et signature)











		(Nom du Signataire)





		





1. Transmettre en 1 exemplaire directement au service 

















subside de rémunération des conférenciers











Subside de rémunération des conférenciers………………………. 





TOTAL GENERAL





…………………………. 





Total non imposable





…………………………. 





= ……………………………      EUR





Subsides de déplacement





= ……………………………      EUR





…………………………. 





Subsides de fonctionnement





…………………………. 





Subsides d'organisation





= ……………………………      EUR





…………………………. 





Total imposable

















= ……………………………      EUR








